
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE DE SAINT-USAGE 

 

Séance du 09 novembre 2023 

 

               

 

21170 

Département de la Côte d’Or 

 

Nombre de membres au CM : 14 

En exercice : 14 

Qui ont délibéré : 13 

L’an deux vingt-trois, le 09 novembre à 20 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, convoqué en réunion ordinaire, 

s’est réuni en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la Présidence de Madame Valérie 

HOSTALIER, Maire 

Date de la convocation :  

02/11/2023 

Date d’affichage : 

02/11/2023 

Présents : Mesdames HOSTALIER Valérie, LABELLE 
Aurélie, CONSTANTIN Martine, HUMBLOT Valérie, 
MARTZLOFF Laetitia, Messieurs IMBERT Alain, 
BOULAHYA Rachid, CAKIR Suayib, GANEE Roger, 
MATHELIN Jean, POILLOT Jérémy 
Procuration : Madame CARTIER Marie-Laure donne 
procuration à Madame CONSTANTIN Martine, Monsieur 
ERTUGRUL Ali donne procuration à Madame 
HOSTALIER Valérie  
Absent(s)-excusé(s) : Madame IMBERT Stéphanie 
Absent(s)-non excusé(s) : / 
Secrétaire de séance : Monsieur POILLOT Jérémy  
Président de séance : Madame HOSTALIER Valérie 

                ********************** 

Objet de la délibération : N° 2023-052 - Avis sur les ouvertures dominicales – 

Autorisation de dérogation 

Vu les demandes formulées par courriers par certains commerçants ; 
Vu la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et suivants ; 

Vu le Code du Travail, et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3132-21 ; 

Vu la demande du gérant d’Intermarché Saint-Usage du 31 octobre 2023 ; 

 

Considérant que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le 

dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du 

maire prise après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. 

La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante par le Maire ; 

Considérant que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis 

conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la 

commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé 

favorable ; 

Considérant que les jours d’ouvertures pour l’année 2023 serait pour les suivants ; 

 

• Dimanche 24 décembre 2023– 08h00 – 17h00 

• Dimanche 31 décembre 2023 – 08h00 – 17h00 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité  

Article 1 : d’émettre un avis favorable sur l’ouverture exceptionnelle des Magasins, les dimanches suivants  

• Dimanche 24 décembre 2023– 08h00 – 17h00 

• Dimanche 31 décembre 2023 – 08h00 – 17h00 

 

Nombre de voix pour 12 Abstentions 1 

Nombre de voix contre 0 Ne prend pas part au 

vote 

0 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      Le Maire 

       
Valérie HOSTALIER 


